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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2024-0012 du 12/02/2024 

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de La Chapelle-Blanche (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfe~ d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621 -9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe GUSTIN préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine ; . 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne ; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 06/02/2024 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et la présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs 
zones du territoire de la commune de La Chapelle-Blanche, Côtes d'Armor, concernée par le présent arrêté ; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles ; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de La Chapelle-Blanche, Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur: . 
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• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme; 

• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches; 

• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. 

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Directrice.régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de La Chapelle-Blanche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. Le maire de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa 
réception. . 

2/2 

Fait à Rennes, le 12/02/2024 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles 

RDorltS~f!,Directrice régionale 
!!il l!alres culturelles 1 

la Directrice-adjointe 
Cécile DURET-MASUREL 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

lundi 05 février 2024

LA CHAPELLE-BLANCHE

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2024 : B.69;B.70;B.84à86;B.209;B.210;B.322;B.323;C.204à206;C.212à214 28221 / 22 036 0001 / LA CHAPELLE-BLANCHE / LES PLANCHES / LES PLANCHES / piège naturel / Epoque indéterminée

2
2024 :
B.277;B.278;B.280à305;B.332;B.383à386;C.223;C.224;C.226;C.227;C.229à235;C.
238à246;C.426;C.427

28222 / 22 036 0002 / LA CHAPELLE-BLANCHE / QUEMEN / QUEMEN / piège naturel / Epoque indéterminée

Page 1 de 1
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N

DRAC Bretagne service régional de l'archéologie

1

2

Zones de présomption de prescription archéologique
de la commune de LA CHAPELLE BLANCHE le  31/01/2024
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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liherté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2024-0013 du 12/02/2024 

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Le Hinglé (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R:111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31 , R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122~1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe GUSTIN préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDON NIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 06/02/2024 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et la présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs 
zones du territoire de la commune de Le Hinglé, Côtes d'Armor, concernée par le présent arrêté; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Le Hinglé, Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur: 

1/2 
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• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de .l'environnement ; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. · 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. 

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Le Hinglé sont chargés, chacun en ce ·qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire 
de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 
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Fait à Rennes, le 12/02/2024 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles 

Isabelle CHARDONNIER 

i 
·1 
! 

la Directrice-adjointe 
Cécile DURET-MASUREL 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

lundi 05 février 2024

LE HINGLE

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2024 : A.294à305;A.315;A.385à388;A.485à487 28216 / 22 082 0001 / LE HINGLE / LA GAUTRAIS / LA GAUTRAIS / espace libre / Epoque indéterminée

2 2024 : A.275;A.276;A.1042;A.1046;A.1048;A.1049;A.1249à1251 28218 / 22 082 0002 / LE HINGLE / LA PYRIE / LA PYRIE / manoir / Bas moyen-âge - Epoque contemporaine
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N

1

2

DRAC Bretagne service régional de l'archéologie

Zones de présomption de prescription archéologique 
de la commune de LE HINGLE le 02/02/2024
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DRAC BRETAGNE

22-2024-02-12-00003
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Kermoroc�h (Côtes d'Armor)
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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2024-0014 du 12/02/2024 

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Kermoroc'h (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe GUSTIN préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne ; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 06/02/2024 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et la présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs . 
zones du territoire de la commune de Kermoroc'h, Côtes d'Armor, concernée par le présent arrêté; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Kermoroc'h, Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. ' 

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur: 
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• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme; 

• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme ; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme ; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches; 

• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. . 

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Direct~ice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Kermoroc'h sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le 
maire de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

2/2 

Fait à Rennes, le 12/02/2024 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles 

ta Directrice-adjointe 
Cécile DURET-MASUREL 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

lundi 05 février 2024

KERMOROC'H

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2023 : B.235;B.236 152 / 22 091 0001 / KERMOROC'H / PARK AN ANKOU / LANGOUERAT (LA SOLAYE) / tumulus / Age du bronze

2 2023 : B.118àB.131 12000 / 22 091 0004 / KERMOROC'H / LE POIRIER / LE PERRIER / château fort / Moyen-âge

3 2023 : A.557 4327 / 22 091 0005 / KERMOROC'H / COZ CASTEL / LE VIEUX POIRIER / motte castrale / Moyen-âge classique
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N

DRAC Bretagne service régional de l'archéologie

1

2

3

Zones de présomption de prescription archéologique
de la commune de KERMOROCH le  31/01/2024
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DRAC BRETAGNE

22-2024-02-12-00004

ARRÊTÉ N°ZPPA-2024-0015 du 12/02/2024

portant création de zone(s) de présomption de

prescription archéologique dans la commune de

Landebaëron (Côtes d'Armor)
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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2024-0015 du 12/02/2024 

portant création de zone{s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de landebaëron (Côtes d'Armor) 

le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI , article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1 , R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31 , R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe GUSTIN préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice rég ionale des affaires culturelles de Bretagne ; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du· 06/02/2024 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et la présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs 
zones du territoire de la commune de Landebaëron, Côtes d'Armor, concernée par le présent arrêté ; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles ; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Landebaëron, Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 

Article 2 : dans ces zone~ toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretag~e (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie,préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur : 
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• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme; 

• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme ; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme ; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. ' 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. 

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Landebaëron sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le 
maire de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

2/2 

Fait à Rennes, le 12/02/2024 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles 

~ ur la Directricerégiona!a 
, des affaires culturelles 

Isabelle ct· RDON~IER •. 
ta Directnce-adjolnte 

( écile DUREHMSUREI. 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

lundi 05 février 2024

LANDEBAERON

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2023 : A.405 1158 / 22 095 0001 / LANDEBAERON / KERLOGAN 1 / KERLOGAN / allée couverte / Néolithique

2 2023 : B.97 154 / 22 095 0002 / LANDEBAERON / KERLOGAN 2 / KERLOGAN (MENOU-GLAS) / menhir / Néolithique

3 2023 : A.165;A.544 10255 / 22 095 0003 / LANDEBAERON / LE BOIS MEUR / AR HOAT MEUR / motte castrale / Moyen-âge classique

4
2023 :
B.122à124;B.135;B.137à139;B.147;B.149à152;B.577;B.578;B.582à586;B.588;B.59
5;B.596;B.597;B.603à.605;B.609;B.610;B.711;B.914;B.915

153 / 22 095 0004 / LANDEBAERON / CONVENANT LUYER / BOURG / dépôt monétaire / Bas-empire

4
2023 :
B.122à124;B.135;B.137à139;B.147;B.149à152;B.577;B.578;B.582à586;B.588;B.59
5;B.596;B.597;B.603à.605;B.609;B.610;B.711;B.914;B.915

155 / 22 095 0005 / LANDEBAERON / KERGOLLET / KERGOLLET / occupation / Gallo-romain

5 2023 : A.262à274;A.279à485;A.487;A.488;A.490;A.491;A.493;A.558;A.559

28158 / 22 095 0006 / LANDEBAERON / TY GUEN / TY GUEN / piège naturel / Epoque indéterminée

5 2023 : A.262à274;A.279à485;A.487;A.488;A.490;A.491;A.493;A.558;A.559

28159 / 22 095 0007 / LANDEBAERON / KERMARIA / KERMARIA / Epoque indéterminée / enclos, fossé
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N

1

2

3

4

5

DRAC Bretagne service régional de l'archéologie

Zones de présomption de prescription archéologique 
de la commune de LANDEBAERON le 02/02/2024
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DRAC BRETAGNE

22-2024-02-12-00005

ARRÊTÉ N°ZPPA-2024-0016 du 12/02/2024

portant création de zone(s) de présomption de

prescription archéologique dans la commune de

Saint-Connan (Côtes d'Armor)
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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2024-0016 du 12/02/2024 

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Saint-Connan (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Jlle-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31 , R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pôuvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les rég ions et les départements ; 

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe GUSTIN préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRACIDSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne ; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 06/02/2024 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et la présence de seèteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs 
zones du territoire de la commune de Saint-Connan, Côtes d'Armor, concernée par le présent arrêté; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Saint-Connan, Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur: 
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• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme ; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme ; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme ; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. 

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Saint-Connan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le 
maire de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 
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Fait à Rennes, le 12/02/2024 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles 

Pour la Directrice régionale 
des affaires culturelles 

Isabelle CHARDONNIER 

La Directrice-adjointe 
Cécile DURET-MASUREL 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

lundi 05 février 2024

SAINT-CONNAN

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2023 : ZM.104 394 / 22 284 0001 / SAINT-CONNAN / ALLÉE COUVERTE DE PARK-KERDIC / COLDABRY / allée couverte /
Néolithique

2 2023 : ZM.105 394 / 22 284 0001 / SAINT-CONNAN / ALLÉE COUVERTE DE PARK-KERDIC / COLDABRY / allée couverte /
Néolithique

3 2023 : ZL.26 234 / 22 284 0003 / SAINT-CONNAN / BELLE-ETOILE / BELLE-ETOILE / habitat ? / dépôt / Second Age du fer
?

4 2023 : ZH.27;ZH.28;ZH.113à115 17588 / 22 284 0004 / SAINT-CONNAN / SAINT-CONNAN / SAINT-CONNAN / enceinte / Moyen-âge ?

5 2023 : ZM.18;ZM.110 398 / 22 284 0002 / SAINT-CONNAN / COLDABRY / COLDABRY / menhir / Néolithique
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N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

6
2023 :
A.113;A.114;A.1335;A.1336;A.1343;ZA.17à19;ZB.61;ZB.62;ZB.65;ZC.8à10;ZC.11;ZC.16;ZC.50;ZC.51;ZC.6
2;ZC.63;ZC.67;ZC.70;ZR.1;ZR.3;ZR.5à8;ZR.14;ZR.15;ZR.92;ZS.3;ZS.4;ZS.24;ZS.25;ZS.29;ZS.30;ZS.60;ZS
.63;ZS.68;ZS.69

18450 / 22 284 0005 / SAINT-CONNAN / VOIE PONTIVY/CORLAY/GUINGAMP / SAINT-CONNAN SECTION
CENTRALE / route / Moyen-âge - Période récente

7 2023 : ZN.11;ZN.23;ZO.9à15;ZO.89

28160 / 22 284 0006 / SAINT-CONNAN / LA VILLENEUVE / LA VILLENEUVE / menhir ? / Néolithique

7 2023 : ZN.11;ZN.23;ZO.9à15;ZO.89

28164 / 22 284 0009 / SAINT-CONNAN / LA VILLENEUVE 2 / LA VILLENEUVE / manoir / Epoque moderne -
Epoque contemporaine

8 2023 : ZO.76 28162 / 22 284 0007 / SAINT-CONNAN / COAT AR BELLEQUES / COAT ER BELLEQUES / menhir /
Néolithique

9 2023 : A.1454
28163 / 22 284 0008 / SAINT-CONNAN / BOIS DE SAINT-BERNARD / BOIS DE SAINT-BERNARD / cavité à
prédateur / Epoque indéterminée
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N

DRAC Bretagne service régional de l'archéologie

12

3
4

5

6

8

9

7

Zones de présomption de prescription archéologique
de la commune de SAINT CONNAN le  05/02/2024
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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2024-0017 du 12/02/2024 

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Saint-Rieul (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, .articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI , article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1 , R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31 , R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe GUSTIN préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine; . 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne ; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 06/02/2024 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et la présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs 
zones du territoire de la commune de Saint-Rieul, Côtes d'Armor, concernée par le présent arrêté ; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles ; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Saint-Rieul, Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur: 
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• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
dU ,code de l'urbanisme ; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches; 

• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des " 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. 

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Saint-Rieul sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le 
maire de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

2/2 

Fait à Rennes, le 12/02/2024 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale d s affaires cultur(:lIes 

Po la Directrice régionalê 
5 affaires culturelles 

Isabelle HARDONNIER 

la Directrice-adjointe 
Cécile DURET-MASUREL 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

lundi 05 février 2024

SAINT-RIEUL

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2023 : ZA.3à7;ZA.37à42
7655 / 22 326 0001 / SAINT-RIEUL / LA CROIX JAUNE / LA CROIX JAUNAIE / exploitation agricole / Epoque
indéterminée

2 2023 : ZC.47 16870 / 22 326 0002 / SAINT-RIEUL / LA HAUTE-VILLE / LA HAUTE-VILLE / Epoque indéterminée / enclos

3 2023 : ZC.4à7;ZC.171;ZC.172;ZC.185;ZC.212;ZC.220
25328 / 22 326 0003 / SAINT-RIEUL / LA PICARDAIE / LA PICARDAIE / Epoque indéterminée / fossé, enclos
(système d')

4 2023 : ZB.77 25329 / 22 326 0004 / SAINT-RIEUL / LES RUISSEAUX / LES RUISSEAUX / Age du fer - Gallo-romain / enclos

5
2023 :
ZA.50;ZA.51;ZA.53;ZA.54;ZA.56à58;ZA.60;ZA.63;ZA.66;ZA.67;ZA.81;ZA.82;ZA.84;ZA.86à91;ZA.93;ZA.103;
ZA.104;ZA.114;ZA.115;ZA.124;ZA.125;ZA.130à133;ZH.149;ZH.155;ZH.156

28170 / 22 326 0005 / SAINT-RIEUL / MANOIR LE GRAND HOTEL / SAINT-SULIEN / manoir / Bas moyen-âge
- Epoque contemporaine

5
2023 :
ZA.50;ZA.51;ZA.53;ZA.54;ZA.56à58;ZA.60;ZA.63;ZA.66;ZA.67;ZA.81;ZA.82;ZA.84;ZA.86à91;ZA.93;ZA.103;
ZA.104;ZA.114;ZA.115;ZA.124;ZA.125;ZA.130à133;ZH.149;ZH.155;ZH.156

28171 / 22 326 0006 / SAINT-RIEUL / LA PORTE / SAINT-SULIEN / manoir / Moyen-âge classique - Bas
moyen-âge

Page 1 de 1

DRAC BRETAGNE - 22-2024-02-12-00006 - ARRÊTÉ N°ZPPA-2024-0017 du 12/02/2024 portant création de zone(s) de présomption de

prescription archéologique dans la commune de Saint-Rieul (Côtes d'Armor) 77



N

DRAC Bretagne service régional de l'archéologie

1

2

3

4

5

Zones de présomption de prescription archéologique
de la commune de SAINT RIEUL le  05/02/2024
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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2024-0018 du 12/02/2024 

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Treffrin (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et $a partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ; .. 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe GUSTIN préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDON NIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 06/02/2024 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur ·Ie territoire communal 
et la présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs 
zones du territoire de la commune de Treffrin, Côtes d'Armor, concernée par le présent arrêté; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Treffrin, Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de présomption 
de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur : 
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• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme; 

• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme ; , 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches; 

• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. 

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Treffrin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire 
de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

. '. 

. ,. ' 

. " ; 
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Fait à Rennes, le 12/02/2024 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles 

Pour la Directrice régionale 
des affaires culturelles 

Isabelle CHARDONNIER 

La Directrice-adjointe 
Cécile DURET-MASUREL 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

lundi 05 février 2024

TREFFRIN

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2023 : B.231 8502 / 22 351 0001 / TREFFRIN / TOULGOAT / TOULGOAT / tumulus / Age du bronze ?

2 2023 : C.324;C.352à355;C.423;C.424 13898 / 22 351 0003 / TREFFRIN / PARC-AR-CASTELLOU / KERMOISAN / enceinte / Gallo-romain ?

3 2023 : C.726 28172 / 22 351 0005 / TREFFRIN / KERMOISAN 2 / KERMOISAN / tumulus ? / Epoque indéterminée

4 2023 : A.1;A.45à50;A.52à60;C.181 28173 / 22 351 0002 / TREFFRIN / AR VERN / AR VERN / piège naturel / Epoque indéterminée

5 2023 : C.20;C.21;C.788;C.823

18391 / 29 024 0405 / CARHAIX-PLOUGUER / VOIE CARHAIX/LE YAUDET/LANNION / Tracé intégral / voie /
Gallo-romain - Période récente

5 2023 : C.20;C.21;C.788;C.823

18626 / 29 024 0428 / CARHAIX-PLOUGUER / VOIE CARHAIX/GUINGAMP / Tracé intégral / voie / Moyen-âge
- Période récente

6 2023 : C.1;C.2;C.4;C.555 et parcelles non cadastrées attenantes

18391 / 29 024 0405 / CARHAIX-PLOUGUER / VOIE CARHAIX/LE YAUDET/LANNION / Tracé intégral / voie /
Gallo-romain - Période récente

6 2023 : C.1;C.2;C.4;C.555 et parcelles non cadastrées attenantes
18626 / 29 024 0428 / CARHAIX-PLOUGUER / VOIE CARHAIX/GUINGAMP / Tracé intégral / voie / Moyen-âge
- Période récente

6 2023 : C.1;C.2;C.4;C.555 et parcelles non cadastrées attenantes

8065 / 22 351 0004 / TREFFRIN / SAINTE CATHERINE / SAINTE CATHERINE / pont / Moyen-âge - Période
récente ?

7 2023 : B.84;B.85;B.108;B.109;B.111;B.113à115;B.137;B.346;B.354;B.356;B.364;B.372;B.466
18614 / 29 024 0420 / CARHAIX-PLOUGUER / VOIE CARHAIX/LE RILLAN (EN SAINT-BRANDAN) / Tracé
intégral / voie / Gallo-romain - Période récente
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DRAC Bretagne service régional de l'archéologie

Zones de présomption de prescription archéologique 
de la commune de TREFFRIN le 02/02/2024
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· .. PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2024-0019 du 12/02/2024 · 

portant création de zone{s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Tréméreuc (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
. préfet d'lIIe-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.52~-8 , ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1 , R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31 , RA23-69 : 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 : 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans 'les régions et les départements ; 

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe GUSTIN préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice rég ionale des affaires culturelles de Bretagne : 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 06/02/2024 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et la présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes . 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs 
zones du territoire de la commune de Tréméreuc, Côtes d'Armor, concernée par le présent arrêté : 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Tréméreuc, Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localiséés sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 

Artièle 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfét de la région Bretagne (Direction régionale des .affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les cond itions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur: 
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• permis de construire en application de l'article, L. 421-1 du code de l'urbanisme; 

• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme; 

• ' permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches; 

• travaux ce création de, retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a c~nnaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. 

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Tréméreuc sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le 
maire de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

2/2 

Fait à Rennes, le 12/02/2024 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles 

ourla Directrice règional~ 
des affairi;~ "., ... re\\e5 

, 'ta Directrice-adjointe ' 
técile OURE.1-MASUREftl 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

lundi 05 février 2024

TREMEREUC

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2024 : B.287;B.288;B.294à299;B.308à315;B.789 150 / 22 368 0001 / TREMEREUC / LA MARCHANDAIS / LA MARCHANDAIS / occupation / Haut-empire

2 2024 : A.92à94;A.788;A.790;A.795;A.797;A.800;A.803;A.806;A.809;A.812 658 / 22 368 0002 / TREMEREUC / LA ROGERAIS / LA ROGERAIS / occupation / Gallo-romain

3 2024 : AB.114à123;AB.213 + rues et place attenantes

28214 / 22 368 0003 / TREMEREUC / PLACE DE LA BUTTE / PLACE DE LA BUTTE / motte castrale /
Moyen-âge

3 2024 : AB.114à123;AB.213 + rues et place attenantes

28215 / 22 368 0004 / TREMEREUC / EGLISE SAINT-LAURENT / EGLISE SAINT-LAURENT / église / cimetière
/ Moyen-âge - Période récente
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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2024-0020 du 12/02/2024 

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Tréogan (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe GUSTIN préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 06/02/2024 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et la présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs 
zones du territoire de la commune de Tréogan, Côtes d'Armor, concernée par le présent arrêté; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Tréogan, Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de présomption 
de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. . 

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéolo.gie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur: 

1/2 

DRAC BRETAGNE - 22-2024-02-12-00009 - ARRÊTÉ N°ZPPA-2024-0020 du 12/02/2024 portant création de zone(s) de présomption de

prescription archéologique dans la commune de Tréogan (Côtes d'Armor) 90



• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme ; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme ; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
'le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission ,n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. ' 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. 

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Tréogan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire 
de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

, . : 
'f 

r 
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Fait à Rennes, le 12/02/2024 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles 

Isabelle CHARDONNI 

la Directrice-adjoinfe 
Cécile DURET-MASUREL 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

lundi 05 février 2024

TREOGAN

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1

2024 :
B.24;B.27;B.32;B.33;B.47;B.48;B.81;B.82;B.164;B.165;B.167;B.193à196;B.208;B.209;B.212à214;B.217;B.2
20à222;B.240;B.243;B.244;B.253;B.280;B.281;B.283à289;B.322à325;B.517;B.529;B.531;B.627;B.636;B.65
1;B.659

17659 / 22 373 0001 / TREOGAN / KERALAIN / KERALAIN / voie / Gallo-romain - Période récente ?

1

2024 :
B.24;B.27;B.32;B.33;B.47;B.48;B.81;B.82;B.164;B.165;B.167;B.193à196;B.208;B.209;B.212à214;B.217;B.2
20à222;B.240;B.243;B.244;B.253;B.280;B.281;B.283à289;B.322à325;B.517;B.529;B.531;B.627;B.636;B.65
1;B.659 18301 / 22 373 0002 / TREOGAN / VOIE TREGUEUX/PAULE/TRONOEN / treogan section centrale / route / Age

du bronze - Période récente

2 2024 : A3à5;A.17;A.22;A.26à28;A.605;A.611;A.613;A.663;A.665
18301 / 22 373 0002 / TREOGAN / VOIE TREGUEUX/PAULE/TRONOEN / treogan section centrale / route / Age
du bronze - Période récente

3
2024 :
A.62;A.88;A.90;A.94;A.131;A.132;A.175;A.621;A.633;A.679;A.681;A.683;A.685;A.687;A.691;A.693;A.695;A.
699;A.701;A.703;A.705;A.707;A.709;A.711;A.713;A.723;A.763;A.794;A.801

18301 / 22 373 0002 / TREOGAN / VOIE TREGUEUX/PAULE/TRONOEN / treogan section centrale / route / Age
du bronze - Période récente

4 2024 : B.312;B.313;B.316à321;B.327;B.333à345;B.348à350
18569 / 22 373 0003 / TREOGAN / VOIE CARHAIX/QUIMPERLE / Treogan section centrale / route /
Gallo-romain - Période récente

5 2024 : B.34à36;B.39;B.40;B.45;B.46
18569 / 22 373 0003 / TREOGAN / VOIE CARHAIX/QUIMPERLE / Treogan section centrale / route /
Gallo-romain - Période récente

6 2024 : B.215à218;B.233à237;B.351;B.355;B.357à366;B.371à375;B.541;B.584;B.590;B.592;B.595;B.598 28205 / 22 373 0004 / TREOGAN / KERGREC'H / KERGREC'H / extraction ? / Epoque indéterminée

7 2024 : A.433à446;A.448;A.451;A.540;A.815
28206 / 22 373 0005 / TREOGAN / COZ TREOGAN / COZ TREOGAN / habitat groupé / Gallo-romain -
Moyen-âge ?
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N

DRAC Bretagne service régional de l'archéologie

1 2
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5

6

7

Zones de présomption de prescription archéologique
de la commune de TREOGAN le  05/02/2024
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